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DI LU MA ME JE VE SA 

AOÛT 
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SEPTEMBRE 

     1 2 
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OCTOBRE 
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29 30 31     

NOVEMBRE 

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 
12 13 14 15 16 17 18 
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DÉCEMBRE 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 
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31       

JANVIER 

 1 2 3 4 5 6 
7 8 9 10 11 12 13 
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28 29 30 31    

FÉVRIER 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 
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MARS 

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 
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24 25 26 27 28 29 30 

31       

AVRIL 

 1 2 3 4 5 6 
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21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30     

MAI 
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CALENDRIER SCOLAIRE 2023-2024 
 
  

SESSION AUTOMNE 2023 
 

 15 au 18 août : Période d'accueil 1 

 21 août : Début des cours 

 4 septembre : Congé 

 19 septembre : Date limite pour signifier l'abandon d'un cours sans 
mention EC au bulletin 

5 et 6 octobre : Journées de rattrapage 2 et d’évaluation 

9 octobre : Congé 

10 octobre : Journée pédagogique et d’évaluation 

11 octobre  : Journée enseignée comme un lundi 

 13 novembre : Journée de rattrapage 2 et d’évaluation 

14 novembre : Journée de rattrapage 2 (Portes ouvertes) 
  et d’évaluation 

18 décembre : Horaire de cours régulier du lundi 

19 décembre : Horaire de cours régulier du mardi 

20 décembre : Évaluation - Épreuve uniforme de français 

21 décembre : Horaire de cours régulier du vendredi 

 29 décembre : Remise de notes 

 Journées de grève : 21 au 24 novembre 2023 
8 au 15 décembre 2023 

 

 

1 PÉRIODES D'ACCUEIL : Ces périodes permettent la réalisation d’activités 
d’accueil et d’intégration pour les étudiantes et les étudiants ou reliées à la vie 
départementale pour les membres du corps professoral.   
 

SESSION HIVER 2024 
 

15 au 19 janvier : Période d'accueil 1 

16 janvier : Journée pédagogique  

22 janvier : Début des cours 

 14 février : Date limite pour signifier l'abandon d'un cours sans 
mention EC au bulletin 

4 au 8 mars  : Journées de rattrapage 2  

29 mars et 1er avril : Journées de congé 

2 avril  : Journée de rattrapage 2 et d’évaluation  

3 avril : Journée enseignée comme un vendredi  

15 mai : Épreuve uniforme de français 

16 mai : Journée enseignée comme un mercredi 
Fin des cours 

 17 au 24 mai : Période d'évaluation 

 20 mai : Congé  

 31 mai : Remise de notes 
 
 
 
2 JOURNÉES DE RATTRAPAGE : Ces journées sont des temps d'arrêt essentiels, 
permettant à l'étudiante ou l'étudiant de rencontrer ses professeures et ses professeurs, 
en vue de faire le point sur sa progression, de compléter des apprentissages, de 
reprendre des travaux, des laboratoires, des examens, de participer à des activités 
d'apprentissages complémentaires.  
 

 
DIRECTION DES ÉTUDES (DÉCEMBRE 2023) 

ADOPTÉ AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU ___________ 2023 
 


